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Supplöment ä la Rerne militaire.

RAPPORT
DU

DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL

SÜB

S-A. aESTION E3ST lSVO.

Jamais, depuis son existence, la Confödöration ne s'est vue
dans le cas d'avoir recours aux forces militaires du pays dans une
mesure aussi considörable que cette annöe, a la suite de la guerre
franco-allemande. Cette mise sur pied subite et considörable a fait
ressortir nombre de cötes favorables et dösavantageux de notre
armee et cela d'une maniere plus frappante qu'en temps ordinaire,
en sorte que l'annöe 1870 deviendra sans doute le point de döpart
de röformes militaires completes.

Nous avons döjä presente un rapport spöcial, ä la haute
Assemblee föderale, sur les mesures prises pour assurer le maintien
de la neutralite du pays. Or, comme les mesures extraordinaires
qui ont etö prises releguent d'ailleurs ä 1'arriöre plan les questions
administratives ordinaires, nous croyons pouvoir traiter ces dernieres
d'autant plus briövement.

I. Lois, ordonnances et reglements.

L'Assemblöe föderale a rendu les lois et arretös suivants
pendant l'annöe 1870:



Loi födörale concernant l'organisation des bataillons de

carabiniers, du 23 decembre 1870. (Recueil officiel X, 323.)

Arrötö fedöral concernant les armes ä feu portatives des

troupes montöes, du 24 decembre 1870. (Recueil officiel, X, 327.)
Par la premiöre de ces deux lois, on a obtenu l'organisation

si longtemps attendue des compagnies de carabiniers en bataillons
de 3 ä 4 compagnies.

La seconde loi introduit la carabine pour les dragons et le
rövolver pour les autres troupes montöes.

Le Conseil födöral a, de son cöte, adoptö les ordonnances et
röglements ci-apres :

1. Reglement sur les subsides ä accorder par la Confederation

aux sociötös volontaires de tir, du 10 Janvier 1870. (Recueil
officiel X, 33.) Ce röglement renferme les dispositions executoires
de l'arretö föderal que vous avez rendu le 23 decembre 1869.

2. Ordonnance concernant la solde et les indemnitös de route
des aides et aspirants instrueteurs, du 16 Mai 1870. (Recueil officiel

X, 153.) Cette ordonnance fixe la solde des instrueteurs
cantonaux et des aspirants aux places d'instructeurs, appelös au
service federal.

3. Ordonnance concernant l'introduction du systöme metrique
des poids et mesures dans l'armöe federale, du 23 Mai 1870. (Re-
eueil officiel X, 170.) Cette ordonnance ötait devenue nöcessaire

par le fait que la plupart des Etats qui nous avoisinent ont döjä
introduit cbez eux les poids et mesures mötriques et qu'ils sont
dös lors usitös dans tous les ouvrages scientifiques. D'autre part,
notre artillerie avait dejä introduit de fait le nouveau systöme et
il nous a paru utile d'en döeröter aussi l'introduction ä temps
pour l'armement de l'infanterie afin de ne pas ötre Obligos plus
tard de modifier la graduation de la hausse des nouvelles armes.

4. Ordonnance concernant la bonification de domestique allouee
aux officiers montös de l'ötat-major fedöral et aux officiers de la
cavalerie, du 31 Aoüt 1870. (Recueil officiel X, 263.)

5. Manuel pour la construetion des batteries, du 21 Fevrier
1870. La nouvelle ödition de ce manuel a etö nöcessitöe par
l'introduction d'un nouveau systöme de bouches ä feu.

6. Ordonnance sur les cairses d'outils d'armurier et de piöces
d'armes de rechange pour les bataillons d'infanterie et les compagnies

de carabiniers, du 13 Juin 1870, — röglement ölaborö en
suite de l'introduction des fusils nouveau systöme.



7. Ordonnance sur le matöriel du service de santö de l'armöe
suisse, du 9 Mars 1870. Cette ordonnance donne la description du
matöriel sanitaire derniörement introduit.

8. Le Döpartement militaire a en outre publiö, en Juillet
1870, un projet d'instructions pour les manceuvres de grands corps
de troupes. Ce projet, qui, aprös son acceptation, remplacera l'an-
cienne öcole de brigade, doit avant tont ötre soumis ä des essais.

Legislation militaire cantonale.

Le Conseil föderal a approuve:
Sous date du 4 Juillet, un döeret du Grand Conseil du Canton

de Vaud, du 7 Mai 1870, apportant quelques modifications ä la
loi militaire cantonale.

A la möme date, une loi rendue le 17 Juin par le Grand
Conseil du Canton de Genöve, concernant la formation d'une
compagnie de carabiniers de röserve.

II. Subdivisions et fonctionnaires de TAdministration
militaire.

II n'y a eu aucun changement important dans le personnel
des fonctionnaires de l'Administration.

III. Commissions spöciales.

1. Nous renvoyons au chapitre XXVIII quant ä l'activitö de
la Commission permanente d'artillerie.

2. La Commission des pensions n'a en qu'une seule röunion
pour röviser les pensions actuelles et pour donner son pröavis sur
quelques nouvelles demandes de pension.

3. La Commission qui avait ötö chargöe de s'oecuper de
l'armement des troupes montöes a remis son pröavis sur cette affaire,
qui se trouve maintenant röglöe par la loi que vous avez rendue
le 24 Decembre 1870.



4. Une Commission speciale (composöe de MM. Fornaro,
Bluntschli, Neuenschwander et Wirz) a etö chargöe de la revision
du röglement sur le service du train. Cette Commission s'est döjä
acquittöe de sa mission.

IV. Personnel d'instruction.

II a ete repourvu cette annöe ä la place d'instructeur-ehef
de l'artillerie par la nomination en cette qualitö de Mr. Hermann
Bleuler, de Riesbaeh, lieutenant-colonel ä l'ötat-major d'artillerie.

Les autres changements dans l'effectif du personnel föderal
d'instruction sont sans importance. Ce personnel comptait, k la fin
de l'annee, pour les differentes armes :

Genie 5

Artillerie
Cavalerie
Carabiniers
Infanterie
Instrueteurs sanitaires

31
12
12

1

4

Total 65

Ce personnel s'ölevait, ä fin 1869, ä 57.

V. Places d'armes föderales.

La caserne et les öcuries de la place d'armes de Thoune sont
maintenant pourvues d'eau de source et les deux conduites d'eau,
aussi bien celle que la commune de Thoune a ete chargee de faire
etablir jusque devant la caserne que celle construite dans la caserne
möme, peuvent ötre considöröes comme parfaitement röussies.

Quant ä l'agrandissement de la ligne de tir de Thoune, nous
vous avons fait, dans la session de Decembre, un rapport qui a

recu votre approbation. L'exöcution rentre dans l'annee 1871.

Les travaux complementaires que vous avez autorisös sur la
place d'armes de Thoune, tels que amenagement de la maison
Hurner comme höpital, amölioration du casernement au-dessus des

ecuries, ont ögalement ötö exöcutes.

De nouvelles Conventions ont öte conclues pour l'emploi des

places d'armes de Winterthour et de Soleure.



VI. Instruction du gönie.

a. Ecoles de recrues.

L'öcole 'de recrues de pontonniers a eu lieu ä Brugg, avec
l'effectif suivant:

61 recrues, 2 aspirants et 18 officiers et sous-officiers, ensemble
81 hommes.

L'öcole de recrues de sapeurs a eu lieu ä Thoune et comptait
117 recrues, 4 aspirants et 19 officiers et sous-officiers, ensemble
140 hommes.

Ces deux öcoles ont donne des rösultats satisfaisants, quoique
une partie des cadres de la seconde öcole ait ötö retiree de ce
Service pour l'occupation des frontiöres.

b. Cours de repetition.

Ont pris part a 6 differents cours de röpötition : 5 compagnies
de sapeurs (1 d'ölite et 4 de reserve) et 3 compagnies de pontonniers

(1 d'ölite et 2 de reserve).
Les deux cours de röpötition de pontonniers ont eu lieu en

möme temps que les cours de röpötition des compagnies de train
de pare destinöes pour l'attelage des trains de pontons, ce qui a
ete trös-instructif pour les deux armes.

c. Ecoles d'aspirants.

Les aspirants-officiers de troupes de I" classe, au nombre de
3, devaient suivre une öcole de recrues avec l'arme respective; les
aspirants de Iro classe (2) ä l'etat-major du gönie ont pris part ä
une öcole de pontonniers et k une öcole de sapeurs.

En suite du nombre insuffisant d'aspirants de IIe classe, l'ecole
qui leur etait destinöe a du ötre renvoyee ä l'annöe suivante.

d. Cours de telegraphie.

Ce cours a ögalement öte renvoyö en suite de l'occupation des
frontiöres.



VII. Instruction de l'artillerie.

a. Ecoles de recrues.

Les öcoles de recrues d'artillerie ont eu, en gönerai, leur marche
ordinaire. La guerre a toutefois exercö une infiuence perturbatrice
sur quelques-unes d'entre elles.

Ont pris part en totalitö aux 6 ecoles de recrues : 1273 recrues,
41 aspirants de Ire classe et 316 hommes de cadres.

Le chiffre de 1273 recrues et 41 aspirants de Ire classe
correspond au 20 °/0 du contingent total d'artillerie d'ölite ä fournir
par les Cantons. Dans cette proportion gönörale entre l'effectif du
recrutement et celui du contingent de troupes, le chiffre des recrues
fournis par chaque Canton difföre, comme d'habitude, considerable-
ment en plus et en moins et varie entre le 14 °/0 pour Argovie
jusqu'au 36 °/6 pour Neuchätel. Le recrutement des divers genres
d'artillerie a ögalement prouvö des divergences et dörogations im-
portantes ä l'ötat de choses normal. Le recrutement de Berne a
surtout etö trös-fort et a principalement etö la cause que l'öcole
de recrues N° II de Frauenfeld a etö surchargöe et quo rinstruetion

s'en est nöcessairement ressentie.

Les qualites physiques et intellectuelles des recrues ont en
gönöral etö satisfaisantes, sans prouver toutefois un progrös marquant
vis-ä-vis de3 annöes pröeödentes; il y a encore nombre de döfauts
sous ce rapport et ils sont assez apparents pour que l'on continue
toujours de vouer encore plus de soins au choix des recrues.

C'est le recrutement du train qui a le plus laisse ä desirer,
mais il ne faut pas möconnaitre que si l'on ne trouve pas le nombre
necessaire de recrues du train, c'est principalement aux circonstances
qui leur sont particuliörement defavorables dans quelques Cantons
et ä la difficultö croissante de fournir des recrues entrant
volontairement dans le train, qu'il faut l'attribuer. C'est pourquoi il est
nöcessaire d'amöliorer et de favoriser la position du soldat du train
si l'on veut que co service soit aime et que l'on puisse obtenir
sans contrainte pour le recrutement un personnel qui soit bon et
süffisant.

La visite sanitaire Jans les Cantons laisse toujours encore
passer un trop grand nombre d'hommes physiquement impropres
au service; cette visite s'oecupe encore trop peu des facultös
intellectuelles des recrues canonniers.



L'habillement, l'armement et l'öquipement des recrues etaient
en ordre quant an principal, mais on constate encore cependant que
quelques objets fönt döfaut et qu'il est toujours döroge aux
prescriptions existantes. C'est avec surprise que l'on, a constatö que les

recrues canonniers de plusieurs Cantons n'avaient pas de vestes ä

manches ou de blouses sans lesquelles les tuniques sont trop vite
usöes; en revanche, il y a eu peu de Cantons dont les recrues ne
possedaient pas deux pantalons.

L'instruction a ötö donnee exaetement selon les plans
d'instruction. Gräce ä la bonne direction des'öeoles, ä l'activite soutenue
du personnel d'instruction, ä la bonne volonte et au zele dont les
cadres et les recrues ont constamment donnö les preuves, le rösultat
de l'instruction peut Ötre considerö comme satisfaisant et conforme
aux exigences de ce que l'on est raisonnablement en droit de
röclamer. On a, en tout cas,' utilise eompletement le court temps
d'instruction et l'on est parvenu de möme ä donner aux reernes
le döveloppement necessaire pour ötre incorporös dans les unitös
tactiques. Mais on ne peut toutefois pas en conclure qu'il n'eut pas
ötö tres-utile de prolonger le temps de service des öcoles, car si
l'on pretend qu'aprös 6 semaines les recrues peuvent acquörir le
döveloppement necessaire pour faire avantageusement le service
dans une des specialitös difficiles de l'artillerie, il n'est cependant
pas possible d'arriver ä ce que ce döveloppement des recrues soit
tel qu'aprös leur sortie de l'öcole ils n'en perdent pas une bonne
partie, ainsi qu'on peut trop facilement s'en convaincre ensuite
dans les cours de röpötition. C'est seulement par une Prolongation
de la duröe des ecoles de recrues qu'il pourra ötre remediö ä cet
inconvönient, non-seulement pour en apprendre encore davantage
aux recrues, mais surtout pour leur faire saisir encore plus ä fond
que jusqu'ici ce qui leur est enseignö actuellement. L'experience
des annees pröeödentes, qui s'est renouvelee dans l'annöe de ce
rapport, justifie encore une Prolongation des ecoles de recrues en
ce que l'instruction pröparatoire dans les Cantons est donnöe d'une
maniöre trös-difförente, en sorte que le temps qui y est consacrö
serait mieux employe dans les öcoles de recrues födörales pour
pouvoir aussi faire donner cette premiöre instruction aux recrues
d'une maniöre uniforme et pratique, teile qu'elle est donnee
ordinairement par l'enseignement födöral.

Quant aux cadres attachös aux ecoles de recrues, on s'est
attachö encore davantage ä faire partieiper dans une large mesure
les officiers et sous-officiers ä l'instruction des recrues. On a cherehö
avant tout ä leur faire acquörir de cette maniöre, ainsi que par
«ne instruction convenablement röpötöe et par une active parttei-
pation ä toutes les questions de Service, l'habilete indöpendante et
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nöcessaire pour conduire les troupes dans toutes les branehes du
service pratique.

Les grandes lacunes qui, en gönöral, ont ötö constatöes ä l'entree

au service, dans les connaissances militaires des officiers et
sous-officiers, ont rendu difficile leur partieipation ä l'instruction;
toutefois, les officiers n'ont au moins pas tardö ä se remettre
bientöt suffisamment au courant pour se rendre utiles ä l'instruction

et pour se perfectionner encore davantage eux-memes dans le
service par leur partieipation ä l'instruction, tout en se faisant
estimer par la troupe. '

C'est avec moins de succes que l'on s'est efforcö de faire par-
tieiper les sous-officiers ä l'instruction, principalement les sous-
officiers de canonniers, et que l'on est parvenu k les rendre indö-
pendants et ä leur faire comprendre leur vöritable position dans
toutes les branehes de leur service ; c'est cependant avec le double
de soins que l'on s'oecupe du döveloppement des sous-officiers, afin
de parer ä la plainte continuelle qu'ils ne savent pas s'aequitter de
leur service et qu'ils ne savent pas se faire respecter.

Mais il a etö surabondamment visible que les sous-officiers ne
se rendaient pas exaetement compte de leur position, qu'ils n'avaient
surtout pas le pouvoir de la remplir, qu'ils manquaient de zöle

pour profiter des occasions qui leur ötaient offertes de se
perfectionner et qu'ils manquaient aussi de courage pour se comporter
avec aplomb vis-ä-vis de leurs subordonnes.

La conduite des troupes a, en gönöral, ötö tout-ä-fait satis-
faisante dans toutes les ecoles et il n'a rien öte nögligö pour les
habituer ä une sövere diseipline.

Les chevaux et le matöriel de guerre qui avaient etö mis ä

la disposition des ecoles ötaient de bonne qualitö et les batteries
d'öcoles ainsi que les subdivisions de train sont parvenues, sous
une bonne direction, ä döployer une aptitude satisfaisante dans les

manceuvres.

Les exercices de tir ont ä peine donnö, quant au nombre de

coups touchös, des rösultats meilleurs que ceux obtenus dans les

annees pröeödentes. Cependant il y a eu progrös dans l'habiletö de

tir, surtout dans le tir de campagne.

b. Cours de repetition.

Ensuite de la grande mise de troupes sur pied qui a öte
ordonnöe dans les mois de Juillet et d'Aoüt, les cours de röpötition
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n'ont pas pu avoir lieu comme ils avaient ötö prevus dans le principe

par le tableau des öcoles. Des le commencement de l'occupation
des frontieres tous les cours de röpötition ont ete suspendus

et renvoyös. Lorsqn'elle eut etö terminöe, les batteries et compagnies

qui avaient öte ä la frontiöre furent dispensöes de leur cours
de röpötition et de nouveaux cours furent organisös pour les autres
unites tactiques. Le nombre des cours de röpötition qui eurent lieu
fut en definitive de 17 auxquels prirent part :

12 batteries attelees de l'elite,
7 » » de la reserve.
1 » de montagne d'elite,
1 » »de röserve,
2 compagnies de position d'elite,
4 » »de röserve,
3 » de parc de l'ötite,
3 » » de la reserve,
7 » de train de parc avec le train de ligne des

Cantons respectifs.

Les batteries Nos 8, 12 et 20 et la compagnie de train de

parc N° 81 qui auraient du assister cette annöe ä leur cours de

röpötition ordinaire, en furent dispensöes ensuite de leur partieipation

ä l'oecupation des frontieres.
Des 40 unitös tactiques qui suivirent leur cours de röpötition,

il n'en est pas moins entrö de 17 avec un effectif de troupes eou-
siderablement au-dessous de l'effectif normal, et cela abstraction
t'aite de la circonstance que, quoique des unitös tactiques soient
entröes avec leur effectif au complet ou surnumöraire, souvent les
officiers et sous-officiers n'ötaient pas au complet ou bien le corps
d'officiers avait ötö complötö par l'adjonction d'officiers d'autres
unitös tactiques. C'est surtout dans les batteries et compagnies de
la röserve et dans les compagnies de train de parc que l'effectif
ötait incomplet, et notamment ä un fächeux degre dans la batterie
de montagne de reserve des Grisons qui ne comptait que 58 hommes.
L'habillement, l'armement et l'öquipement des troupes ötaient assez
satisfaisants quant au nombre et k la qualitö.

Les chevaux et leur harnachement, tels qu'ils sont arrives avec
les batteries ou tels qu'ils ont öte fournis aux compagnies de train
de parc ou an train de ligne, ötaient generalement propres pour
le service et remplissaient les conditions que l'on peut raisonnable-
ment exiger.

Tous les cours de repetition ont eu une marche reguliöre et
c'est avec plaisir que l'on constata la maniöre prudente, ferme et
eompötente avec laquelle ils ont ötö dirigös' par les officiers de
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l'ötat-major födöral d'artillerie qni en avaient öte chargös.
L'instruction et les exercices eurent lieu conformöment anx plans
d'instruction etablis, et en gönerai les commandants ont fait un usage
convenable de la liberte qui leur ötait accordöe par ces plans
d'instruction de fixer ä leur convenance le temps qui devait ötre con-
sacrö ä quelques-unes des branehes d'instruction et d'exerciees. Les
commandants de cours ont surtout montre plus d'indöpendance,
d'initiative et de partieipation ä l'instruction. Comme ön n'avait
pu adjoindre qu'un personnel d'instruction relativement peu
nombreux aux cours de röpötition, les commandants ont ötö non-seulement

obliges de se vouer eux-mömes avec leurs adjudants ä
l'instruction de leurs troupes, mais encore d'avoir aussi recours aux
officiers et sous- officiers de troupes. C'est ce qui eut lieu dans une
large mesure et cela non sans snccös pour l'instruction comme
aussi pour le döveloppement plus complet du corps d'officiers et
de sous-officiers. L'utilitö de la partieipation des officiers et sous-
officiers ä l'instruction aurait pu ötre encore plus grande s'ils
avaient ötö mieux pröpares que ce n'est le cas d'habitude, en en-
trant au service, et le succös serait encore plus certain ä l'avenir
si les cadres pouvaient assister ä un cours pröparatoire special de

plusieurs jours avant le cours de röpötition de leur unite tactique.
Ce serait surtout trös-dösirable pour relever le corps des sous-
officiers, car, malgre tous les efforts qui ont ötö faits dans les cours
de röpötition de l'annöe de ce rapport pour mettre les sous-officiers
ä la hauteur des exigences de leur service, on n'a cependant pas
pu obtenir un rösultat proportionnö ä ces efforts et cela principalement

parce que, ä leur entröe au service, les sous-officiers etaient
insuffisamment pröparös et que ce defaut a donnö trop de prise sur
lui vis-ä-vis de la troupe.

L'instruction et les exercices ont ötö poussös dans une mesure
plus considerable qu'auparavant, notamment au point de vue du
döveloppement des troupes pour le service de campagne. Si l'on
est en gönöral reste dans de justes limites et que l'on ait bien
saisi le vöritable sens du döveloppement des troupes au point de

vue du service de campagne, quelques faits ont cependant dömontrö
que la dösignation « apte au service de campagne > n'ötait pas mal
comprise et qu'elle n'ötait pas simplement une phrase derriere
laquelle la licence, l'action de se mettre au-dessus des röglements et
la nögligence de l'instruction ölömentaire reussiraient ä se caeher.

La bonne volonte et le dösir de se perfectionner existaient
largement dans les troupes de tout grade; cependant on peut
encore trop souvent reprocher aux officiers d'avoir trop peu
d'initiative, de ne pas chercher sans tröve ni repos ä se dövelopper
dans leur service et de trop songer ä se mettre ä leur aise.
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On se plaint en gönöral de la courte duröe des cours de

röpötition, ensorte que möme dans l'elite, alors que le cours touche
pröcisement ä sa fin et que l'on a obtenu avec peine de donner
aux troupes le döveloppement qui les faciliteraient par de nouveaux
exercices ä affermir solidement le perfectionnement auquel elles
sont arrivöes dans la connaissance du service de campagne, on est
cependant exposö ä voir que presque tout a etö oublie jusqu'aux
cours de röpötition suivants et que tout doit ötre recommencö de

nouveau dans ceux-ci.

Si la duröe des cours de repetition de l'ölite est reconnue trop
courte, celle des cours de la reserve est encore bien moins
süffisante pour obtenir que les troupes se döveloppent assez pour ötre
aptes au service de campagne.

Comme dans les ecoles, les exercices de tir des eours de
röpötition ont ä peine donnö des resultats plus favorables, quant au
nombre des eoups touches, que dans les annöes pröeödentes. II y
a eu cependant progrös dans l'habiletö de tir dont les troupes ont
fait preuve, notamment dans le tir de campagne.

II a ötö constatö qu'il serait utile d'augmenter le nombre des
obus et shrappnels chargös, en diminuant le nombre des obus
d'exerciees.

Les batteries et compagnies qui ont pris part ä l'occupation
des frontiöres dans les mois de Juillet et d'Aoüt ont eu sans doute
l'occasion de s'exercer ä fond dans les diverses branehes du service
de campagne, mais elles n'ont toutefois pas trouvö, pour d'autres
branehes importantes de leur service, l'equivalant correspondant ä

l'instruction et aux exercices d'un cours ordinaire de repetition.

c. Ecole generale de cadres d'artillerie.

L'ecole gönörale de cadres d'artillerie qui, sous ce titre, a eu
lieu pour la premiöre fois dans l'annee de ce rapport et qui antö-
rieurement avait lieu conjointement avec l'ecole centrale generale,
mais qui maintenant forme ä eile seule l'öcole centrale d'artillerie,
a ötö suivie par 16 officiers et 70 sous-officiers qui ont recu leur
instruction particuliöre dans la premiöre partie thöorique de l'ecole
et qui ont etö röunis pour la seconde partie de l'öcole d'application

avec la troupe de l'öcole de recrues N° I ä Thoune. Cette
öcole d'application, qui avait ötö repartie en 4 batteries d'öcole de
4 piöces chaeune et formöe en deux brigades commÄndees par des
officiers de l'ötat-major föderal d'artillerie, a du ötre renforcöe par
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les surnumöraires et les hommes des batteries du Canton de Zürich
qui ötaient astreints ä un service complömentaire. ensuite de
l'effectif trop faible de la troupe de l'öcole de recrues.

L'instruction de l'öcole de cadres a ötö donnee d'aprös le plan
d'instruction ötabli ä cet effet; il a ötö rigoureusement observö et
on a en recours ä tous les moyens disponibles pour continuer et
auginenter le developpement thöorique et pratique des officiers et
des sous-officiers et cela möme dans une mesure plus etendue que
ce qui a lieu dans les öcoles de recrues et d'aspirants. Mais il est
vrai de dire que l'on fut entravö dans eette täche en ce que ee

degre de perfectionnement n'etait rien moins que complet ä l'entröe
ä l'ecole des officiers et sous-officiers. II a öte voue une attention
particuliere ä rinstruetion et aux exercices de tir, du Service de

campagne et de la tactique, ainsi qu'ä la protection des divers intöröts
rösultant de la röunion pour une ecole d'application d'ölöments hö-
törogönes, tels que ceux d'une öcole de recrues et d'une öeole de
cadres. Le resultat de 1'öeole de cadres, sans que celui de l'ecole
de recrues ä laquelle eile etait röunie ait ötö compromis en quoi
que ce soit, peut ötre cousidörö comme satisfaisant surtout en ce

qui concerne les sous-officiers, au döveloppement desquels on avait
ögalement voue les plus grands soins.

d. Ecole pour aspirants de II. classe.

41 aspirants ont suivi l'öcole des aspirants de II. classe. Dans
le nombre il s'en trouvait qui assistaient ä l'öcole pour la seconde
fois. Tous recurent leur instruction d'aprös le programme d'ensei-
gnement existant et par un personnel d'instruction specialement
choisi ä cet effet.

Le corps des officiers d'artillerie s'est aussi augmentö de 36

nouveau officiers, dont 1 de train de parc, tous sortis de l'ecole
d'aspirants, plus de 3 sous-officiers promus au grade d'officier.

On rencontre souvent chez les sous-officiers que l'on considöre

remplir les conditions voulues pour ötre promus, de la repugnance
ä l'endroit de l'examen exigö et de l'ecole de recrues ä laquelle ils
doivent prendre part immediatement aprös. II en est aussi dans le
nombre qui pretendent devoir ötre promus sans examen pröalable.
Mais les experiences qui ont ötö faites depuis quelques annöes dans
les öcoles de recrues ou autres Services quant ä la capacite de la
plupart des sous-officiers promus au grade d'officiers qui y ont
assiste, n'enoouragent pas ä renoncer ä cet examen et ä se döpartir
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de tout contröle sur les avancements ; on est encore moins engagö
ä discontinuer de veiller severement ä l'exöcution de la prescription
ä teneur de laquelle les sous-officiers promus au grade d'officiers
doivent encore assister ä une öcole de recrues dans la möme annöe.

e. Cours speciaux.

Les cours speciaux ont ötö limites ä un cours special de train
pour officiers de troupes et ä un cours pour les officiers subalternes
et les jeunes majors de l'ötat-major d'artillerie.

7 officiers ont pris part au cours special de train, mais ils ne
remplissaient pas tous les conditions exigöes par le tableau des

ecoles pour ce cours. Quant aux branehes d'instruction concernant
spöcialement l'artillerie, il y a öte mis encore plus d'insistance que
dans les annees pröeödentes ; aussi, gräce au zele et ä l'application
des instrueteurs et des ölöves, le rösultat du cours a-t-il öte trös-
satisfaisant.

Le cours pour officiers d'ötat-major, qui s'etait ouvert avec 6
officiers dans le mois de Juillet, a döjä ötö interrompu aprös la
premiöre semaine par l'occupation des frontieres. II n'a pu ötre
continuö qu'en Novembre, mais 3 des anciens ölöves seulement y
reparurent, ee qui fit que l'on düt y appeler 3 nouveaux officiers.
Ces circonstances eurent les plus fächeux effets et empöchörent de
donner d'une maniöre complete l'instruction qui avait ete destinee
ä ce cours. II en est rösulte qu'il n'a ete possible de parcourir
complötement qu'une partie seulement de cette instruction, savoir
celle relative ä la partie technique et au tir de l'artillorie, une
autre partie, celle comprenant les branehes se rattachant ä la
tactique, ayant du ötre laissee quelque peu en arriere.

VIII. Instruction de la cavalerie.

a. Ecoles de recrues.

L'öcole de recrues de guides a eu lieu ä Lucerne, et les trois
öcoles de recrues de dragons ä Aarau, Bienne et Winterthour. Ces
ecoles ont ötö suivies : L'ecole de guides par 38 recrues, 5
aspirants, 23 hommes de cadres, les öcoles de dragons par 212 recrues,
12 aspirants et 126 hommes de cadres, ensemble 416 hommes.
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La duröe des öcoles de dragons a ötö cette fois de 60 jours,
en raison des essais de carabines qui y ont eu lieu. Les cours
preparatoires dans les Cantons n'ont pas eu lieu.

Le recrutement a de nouveau öte en augmentant; toutefois
les Cantons de Berne, Soleure et Argovie doivent encore prendre
des mesures pour complöter leurs compagnies.

La Prolongation de la duröe des öcoles a eu pour consöquence
des progres marquants en ce qui concerne l'öquitation et le dres-
sage des chevaux; il en a surtout ötö de möme dans toutes les
branehes du service.

Les essais avec la carabine ont assez bien röussi pour que
l'introduction de cette arme en ait ötö une des consöquences immö-
diates.

b. Cours speciaux.

Le cours pour officiers et l'öcole des sous-officiers ont, cette
fois, ötö rönnis et ont eu lieu ä Bäle sous le commandement de
l'Instructeur en chef de l'arme. Ont pris part ä ces cours spöeiaux:
1 officier de l'ötat-major gönöral, 7 officiers de l'arme et 29
brigadiers.

La röunion des deux cours a ötö reconnue utile et l'instruction
exercera ögalement cette annöe une bonne infiuence sur le
döveloppement des cadres de cette arme.

c. Cours de repetiiiou-

Elite.

Les cours de röpötition ont etö suivis par 18 compagnies de

dragons et 2 compagnies de guides; les autres compagnies furent
dispensöes du cours de röpötition, en raison de ce que, lorsque
leur tour arriva,' elles avaient döjä ötö appelees au service d'oe-
cupation des frontiöres.

L'effectif des dragons a öte de 1,142 hommes et de 1,151
chevaux, soit de 244 hommes au-dessous de l'effectif röglementaire,
ce qui provient de ce que les recrues de cette annöe ont öte dis-
pensös de suivre les cours de röpötition, ensuite des öcoles de

recrues prolongöes auxquelles ils avaient pris part.
Les deux compagnies de guides avaient un effectif total de

58 hommes.
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Reserve.

Toutes les compagnies de dragons et de guides ont ötö röunies

par compagnie ou par dötachements pour assister ä une inspection
d'un jour.

Leur ötat de presence a ötö de :

Dragons 838 bommes, 838 chevaux
Guides 123 » 123 »

L'effectif röglementaire est ainsi restö de 123 au-dessous du
chiffre lögal.

d. Cours de remontes.

II y eut de nouveau deux cours de remontes, l'un ä Aarau,
l'autre ä Colombier avec 79 remontes de guides et de dragons.

Comme toujours, les cours de remontes de 10 jours ne sont
pas suffisants pour rendre les chevaux propres au service, möme
dans une mesure restreinte.

e. Aspirants.

10 aspirants de 1" classe et 7 de 2e classe ont suivi les
difförentes öcoles de recrues.

A l'exception d'un seul, tous les premiers ont ötö promus
aspirants de 2e classe, et les derniers ont tous ötö recommandös pour
le grade d'officier.

IX. Instruction des carabiniers.

a. Ecoles de recrues.

Les öcoles de recrues ont eu lieu ä Biöre, Lucerne et Luzien-
steig; elles ont ötö dirigees sur les deux premiöres places d'armes
par l'Instructeur en chef de l'arme qui, en ayant ötö empöehö par
le service actif, a ötö remplacö sur la derniöre de ces places par
un instrueteur de lre classe.
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L'effectif total des trois öcoles a ötö de 883 recrues, de 12
aspirants de lre classe, de 24 aspirants de 2e elasse et de 20b
hommes de cadres, ensemble 1127 hommes.

Une partie des cadres des ecoles a ete incomplöte ensuite de
la circonstance que les compagnies de carabiniers respectives se
trouvaient au service actif en möme temps qu'une partie des öcoles.

Outre les excellentes qualites intelleetuelles et la bonne ödu-
cation du plus grand nombre des recrues, il s'en est trouvö un
certain nombre appartenant surtout aux petits Cantons et dont
l'education ötait remarquablement mauvaise. Les resultats des öcoles

ont, en gönöral, öte trös-satisfaisants; dans le tir, on a obtenu
le 29/70 % pour le feu individuel, de 200 ä 800 pas et le 63 °/0
dans le feu de masse (cibles reglementaires).

Le rapport du chef de l'arme Signale comme un grave
inconvenient pour l'instruetion le fait que les places d'armes manquent
des dögagements convenables pour pouvoir se livrer ä l'enseignement

de la tactique sur le terrain, ensorte que l'on est constam-
ment oblige de la donner sur le terrain plat de la place d'exercices.

C'est assuröment avec les mömes droits qu'on se plaint de
l'absence de constructions pour le tir sur la plupart des places
d'armes.

b. Cours de repetition.

II y a eu en totalitö 9 cours de röpötition. Trois autres cours
ont ötö renvoyös parce que les corps respectifs avaient ötö appelös
dans I'intervalle au Service actif. Los cours ont ötö dirigös par des

officiers de l'ötat-major gönerai, mais ils avaient cependant recu
l'ordre de remettre aussi souvent que possible le commandement ä

ceux des capitaines de carabiniers qui leur avaient ötö spöcialement

Scsignös afin de leur fournir l'occasion de se preparer pour
la conduite des bataillons de carabiniers.

Les cours de röpötition ont ötö suivis par 18 compagnies d'elite

avec un effectif de 1836 hommes et par 14 compagnies de

röserve avec un effectif de 1352 hommes.

Le resultat de l'instruction a ötö satisfaisant.

Les exercices de tir ä la cible ont donnö les resultats suivants :

feu individuel ä 300, 400, 600 pas 25/68 %
» de masse 51 °/0
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c. Cours de tir.

Ces conrs ont eu lieu par compagnie, ä- chaeune deäqüelles- fl
avait ötö adjoint un instrueteur föderal.

Ces cours ont ötö suivis pär :

23 Compagnies de l'elite avec 2625 hommes.
14 » de la reserve » 1425 »

et ils ont ötö commandös par le capitaine de la compagnie respec-
tive.

d. Aspirants.

On a instruit dans les öcoles de recrues :

23 aspirants de II* classe, dont 22 ont pu ötre recommandös pour
le brevet, et 13 aspirants de I" classe qui ont ötö promus dans
la II* classe.

11 sous-officiers ont subi l'examen d'officier prescrit par le
röglement du 22 Avril 1867. Daus ce nombre, 8 furent döelarös
capables et 3 refusös.

X. Ecoles d'officiers et d'aspirants officiers d'infanterie:

A teneur du tableau des öcoles, il devait y avoir trois öcoles

pour le perfectionnement des aspirauts d'infanterie et des officiers
d'infanterie et de carabiniers nouvellement nommös, savoir: 1 öcole
ä Bellinzone pour les aspirants et officiers tessinois, 1 ä Thoune
pour les aspirants de langue allemande et la troisiöme ä St-Gall
pour les officiers de langue allemande et pour les aspirants et
officiers de langue francaise.

Les deux premiöres öcoles ont röellement eu lieu; en revanche,
on dut renoncer ä la troisiöme en suite de la mise sur pied pomt
l'occupation des frontieres, c'est-ä-dire qu'elle fut limitöe pour les
aspirants de langue francaise. Ainsi, les officiers d'infanterie et de
carabiniers nommös en 1870 ou destinös pour la 3' öcole, ne rö-
curent aucune instruction, mais ils la recevront en 1871.

L'ecole italienne ä Bellinzone a ötö commandöe par Mr. 16

Colonel fedöral Hess, et a öte suivie par 8 officiers et 23
aspirants plus par 4 officiers dösignös pour l'öcole de tir, tous appartenant

au Canton du Tessin.
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L'öcole pour aspirants de langue allemande a ötö commandee
par l'instructeur en chef do l'infanterie jusqu'ä son döpart pour lc
grand ötat major gönör.il en qualitö de sous-chef d'ötat-major. Le
commandement passa ensuite au colonel föderal Stadler qui, lorsqu'il

fut ä son tour appelö au service actif, le remit ä l'intructeur
en chef de Glaris, commandant Mooser.

100 aspirants prirent part ä l'ecole.

L'öcole des aspirants de langue frangaise fut commandöe paile
lieutenant-colonel födöral de Cocatrix, instrueteur en chef du

Canton du Valais. 16 aspirants seulement prirent part ä cette öcole
en qualitö d'öleves; les 12 aspirants qui avaient ötö indiquö3 par
Fribourg ne purent pas y assister parco qu'ils venaient seulement
de commencer leur instruction comme recrues.

On voit par ce qui pröeöde qu'il n'y a eu cette annöe en
totalitö que 12 officiers dont 4 du Tessin, mais en revanche 139
aspirants qui aient subi leur öcole.

Dans ces derniers il n'y en a eu qu'un de Berne et un du
Tessin qui aient ötö döclarös impropres pour le grade d'officiers.
Mais il est necessaire de faire remarquer ä ce sujet que les
exigences n'avaient pas ötö trös-considörables et qu'il sera non-seulement

nöcessaire de les augmenter, mais encore de prolonger la
duröe des öcoles si l'on veut mettre les officiers en mesure de suffire

aux exigences actuelles.

Le choix a en gönöral ötö meilleur que depuis quelques annöes,
les Cantons n'envoyant que par exception des individus manquant
totalement d'öducation; il existe cependant toujours un chiffre assez
considörable de gens qui, malgrö tout lo zöle et toute la bonne
volontö, ne possödent pas le degrö nöcessaire d'öducation pour leur
permettre de suivre les thöories sur la tactique, la fortification de

campagne et la connaissance du terrain.

Un antro inconvönient qui est inhörent ä notre Systeme
d'aspirants, c'est l'ignorance complöte du service que l'on ne peut pas
apprendre en thöorie sans un exercice pröparatoire pratique. Les
öcoles de recrues ou exercice pröparatoire spöeial pour les aspirants
ne sont pas faits pour ötre introduits dans le service. Cela ne peut
avoir lieu qu'avec les bataillons, c'est pourqnoi les aspirants
devraient faire le service de sous-officiers dans le bataillon avant
d'entrer ä l'öcole födörale. Ils auraient par lä l'occasion de se faire
une juste idöe d'une unitö tactique sans pourtant arriver, möme
avec une coneeption rapide, ä saisir parfaitement les thöories donnöes

sur les övolutions d'un bataillon.
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C'est aprös seulement que nos aspirants auront passe un bon
cours de recrues et un ou deux cours de röpötition comme sous-
officiers et qu'ils auront de möme prouvö qu'ils sont capables de
manier la tronpe, qu'il pourra alors en ötre fait un choix convenable

; d'une part, ils saisiront complötement les thöories et d'autre
part le commandant de l'öcole sera en mesure de s'oecuper du
döveloppement proprement dit de l'officier en supprimant les dötails
de l'instruction du soldat et du sous-officier.

Quant ä la Prolongation de la duröe de l'instruetion, l'instrnc-
teur en chef de l'infanterie estime nöcessaire qu'elle soit fixöe ä
une duröe de 3 mois, savoir une partie purement thöorique de 6
semaines pendant l'hiver et une partie thöorique et pratique de 6
semaines ögalement pendant l'ötö, conjointement avec une öcole de
recrues. Nos courtes öcoles actuelles ne donnent qu'un vernis su-
perficiel, tandis qu'il n'en serait pas question s'il s'agissait d'une
ötude militaire complöte et de la conduite sur le terrain; ce serait
d'autant moins le cas pour cette derniöre que dans un grand nombre
d'öleves sans troupes, le tour de Commander ne revient en realitö
que rarement ä chacun en particulier.

XI. Cours de sapeurs d'infanterie.

Comme jusqu'ici, ce cours a öte dirige par l'instructeur en
chef du gönie et inspectö par l'inspecteur du gönie.

Ont pris part ä l'instruction :

Les officiers de l'ötat-major födöral, 11 officiers d'infanterie et
de carabiniers, 13 sous-officiers des mömes armes et 66 sapeurs
d'infanterie.

Le choix de ces derniers etait bon; en revanche, celui des
cadres a tellement laisse ä dösirer que la marche möme de l'öcole
en a souffert. On ne peut pas assez röpöter combien un bon choix,
tant sous le rapport intellectuel que sous celui des professions,
contribue ä faire avaneer cette branche si importante du service.

Du reste, le rösultat de l'öcole a ötö trös-satisfaisant.



XII. Ecoles de tir d'infanterie.

II y a eu trois öcoles; la premiöre et la troisiöme ä Bäle et
ä Biöre, dirigees par le colonel Bruderer, et la seconde ä Wallenstadt,

dirigöe par le colonel Feiss.

Les officiers tessinois reijurent cette möme instruction dans

une öcole qui eut lien conjointement avec celle des aspirants
tessinois, et qui a ötö dirigöe par le colonel Hess.

6 officiers de l'ötat-major föderal et 130 officiers d'infanterie
en totalitö prirent part comme öjöves aux öcoles do tir.

On s'est principalement adonnö dans les öcoles de cette annöe
ä la connaissance du fusil ä. röpötition et aux exercices avee.cette
arme.

II a egalement pu ötre constatö cette annöe que les ölöves
s'ötaient familiarisös rapidement avec la nouvelle arme, qu'ils eurent
bientöt pour eile une prödilection marquöe et qu'ils obtinrent av.ec
d'excellents rösultats de tir. Nous donnons ci-aprös quelques
indications sous ce dernier rapport :

1. Feu individuel. Cibles de 6'/6' :

Moyenne des trois öcoles.

"300 pas.
' 400 pas. 500 pas.

36/83 29/74 24/70
2. Feu de vitesse (avec emploi du magasin chargö). Cibles de

6'/6' :

Moyenne des trois öcoles.

1 minute de duröe. '/» minute de duröe.
Coups en cibles Coups en cibles

par homme et par minute. par homme et par minute.
300 pas. 400 paa. 300 pas. 400 pas.

6,80 5,58 6,30 5,45

XIII. Cours de Commissariat.

Ce cours, qui a eu lieu sous la direction du lieutenant-colonel
Schenk, a ötö suivi par 2 lieutenants-colonels, 6 majors et 4
capitaines comme ölöves.

On y a enseignö : l'organisation de l'armöe, les rapports, la
comptabilitö, les transports, le logement des troupes, la cartographie
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et l'öquitatioh. A la fin du cours, le personnel fit une reconnaissance

sur la base d'une supposition stratögique.
Les rösultats des examens ont parfaitement satisfait l'inspecteur,

Monsieur le Commissaire des guerres en chef.

XIV. Instruction du personnel de santö.

Les cours sanitaires suivants ont eu lieu pendant l'annöe 1870 :

ä Zürich 4, ä Lucerne 2 ; tous pour le personnel incorporö.

II fut instruit dans ces cours : 6 commissaires d'ambulance,
84 fraters et 39 infirmiers, tous de langue allemande.

Ensuite de la mise considörable de troupes sur pied, on dut
renoncer aux cours sanitaires suivants qui avaient ötö döcidös dans
l'origine : un cours pour mödecins de langue allemande et un pour
mödecins de langue francaise, de plus les 3 cours d'opörations et
enfin 3 cours pour fraters et infirmiers de langues allemande, francaise

et italienne.
Ont en outre pris part au service dans les divers cours

d'instruction : 18 mödecins d'ambulance, 46 medecins de corps, 148
fraters et UO infirmiers, plus un certain nombre de mödecins civils.
Le Döpartement n'a reiju ancune plainte sur la maniöre en laquelle
le service sanitaire a ötö fait.

XV. Ecole militaire centrale.

II n'y a eu, pour l'ötat-major gönöral et pour les officiers
d'ötat-major d'infanterie, que l'öcole centrale habituelle. Mais lorsque

pendant la duröe de l'occupation des frontiöres on eut reconnu
la nöcessitö de faire suivre de nouveau une öcole supörieure aux
officiers d'ötat-major d'infanterie de recente nomination, aux
capitaines de carabiniers qui ötaient designes pour prendre le commandement

de bataillons et aux officiers de l'ötat-major gönöral qui,
döjä depuis nombre d'annöes n'avaient plus assistö ä une öcole
centrale, — une seconde öcole centrale fut organisee vers la fin de
l'automne.

lre öcole centrale. 19 lieutenants-colonels et majors födöraux,
1 commandant, 27 majors d'infanterie et 5 capitaines de carabiniers
prirent part ä cette öcole.



22

L'öcole a ötö commandöe par l'instructeur en chef de l'infanterie.
5 semaines ont principalement ete consacrees aux thöories et

ä l'öquitation et 1 semaine ä des reconnaissances. L'instruction a
ötö donnöe suivant un plan approuve par le Departement militaire
födöral et qui comprenait les branehes suivantes : Service de l'ötat-
major gönöral, thöorie des combats, tactique de l'infanterie,
Organisation et tactique de l'artillerie, ötude du terrain et cartographie,
fortifications de campagne, subsistances et equitation. Le service de

l'ötat-major gönöral n'a etö enseignö qu'aux officiers de l'ötat-major
gönerai; tous les officiers, ainsi que la plupart des instrueteurs,
ont suivi toutes les autres branehes de l'instruction. L'instruction
tactique a de plus ötö ötendue par des thöories sur le projet
d'instruction de manceuvres pour de grands corps de troupes (öcole de

brigade). Ce projet, complöte par la Commission dans cetto öcole,
ainsi que par une Commission spöciale, a ensuite öte introduit
comme röglement provisoire.

La reconnaissance qui s'est ötendue de Thoune ä Lucerne a

recu une nouvelle base qui n'avait pas öte introduite jusqu'ici; les
eleves divisös en trois groupes reprösentaient chacun l'ötat-major
d'nne division d'armöe qui devait rösoudre par eerit tous les
travaux qui se produisent ordinairement dans une division pendant
l'opöration.

L'öcole centrale est notre ötablissement superieur d'instruction
militaire. Si l'on tient compte, d'une part, de son importance et,
d'autre part, de la courte duröe du temps qui y est consacre, il
est indispensable de röclamer les plus grandes connaissances de

chaque partieipant et tout au moins l'öducation militaire qui a
franehi les premiers elements. La plupart des ölöves ont repondu
ä ces exigences, et les travaux fournis par eux au sujet de la
reconnaissance permettent de conclure que l'instruction qu'ils ont
reeue n'a pas ötö sans profit pour eux.

L'öcole centrale ne röpondra totalemeut ä son but et ä son
nom que lorsque on y appellera aussi, outre les officiers qui se

trouvent dans les catögories ci-dessus, les capitaines nouvellement
nommös des armes spöciales et lorsque le nombre des jours
d'instruction aura pu ötre uotablement augmentö.

2" ecole centrale. Cette öcole a ötö commandee par les mömes
officiers et eile a ötö suivie par 4 colonels födöraux (volontaires),
par 7 lieutenants-colonels et 9 majors födöraux, plus par 1

commandant, 26 majors d'infanterie »t par 6 capitaines de carabiniers
qui, avec ceux de la lre öcole, ont maintenant presque tous öte

promus au grade de majors de carabiniers.
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L'öcole a öte organisöe et dirigöe tout-ä-fait comme la
premiere quant au plus important; seulement la reconnaissance n'a
pas pu avoir lieu ä cause de la saison ; en rcvauche, ou a pu se
livrer k l'etude et ä l'exereice du projet d'une nouvelle öcole de
brigade actuellement terminöe, ainsi qu'ä l'etude et ä l'exercice des
autres röglements. L'instruction relative au Service spöcial de l'ötat-
major gönöral a ögalement pu etre plus complöte aussi bien eu
achevant l'ölaboration des marches et dislocations exöcutöes pendant
l'occupation des. frontiöres que par l'etude de l'organisation des
difförents bureaux de l'ötat-major föderal. Quant ä l'appröeiation
des ölöves, nous ne pouvons que confirmer pour cette seconde öcole
oe qui a ötö dit ci-dessus pour la premiöre.

XVI. Rassemblement de division.

Ce sont les ötats-majors et les troupes de la IIIe division
(Isler) qui avaient ötö dösignös pour le rassemblement de division
et les mouvements sur le terrain devaient avoir lieu entre Wyl
et St. Gall. Comme la division a ötö appelöe ä la frontiöre, on
renonca h cet oxeroiee.

XVII. Oecupation des frontieres.

Nous avons döjä prösentö, en Decembre 1870, un rapport
spöcial sur la mise extraordinaire de troupes sur pied qui a ötö
ordonnöe pour protöger la neutralitö suisse pendant la guerre
franco-allemande. Nous prösenterons ögalement un semblable rapport

pour la session de Juillet 1871 sur les mesures militaires qui
ont ötö prises dös lors, en sorte que, pour öviter des röpötitions,
nous ne nous ötendrons pas davantage ici sur cette question.

XVIU. Instruction dans les Cantons.

2734 recrues des armes spöciales ont pris part ä l'instruction
pröparatoire donnöe dans les Cantons.

On a instruit 10,401 recrues d'infanterie, dont 9726 portant
fusil.
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2601 hommes de cadres ont ötö adjoints en totalitö pour
rinstruetion de l'infanterie.

Ensuite de l'occupation des frontiöres, les cours de röpötition
n'ont öt.e suivis que comme suit:

a. Elite : par 27 bataillons, 1 demi-bataillon, 4 compagnies dö¬
tachöes ; ensemble, 19,562 hommes ;

6. Röserve: par 11 bataillons et 2 compagnies dötachöes, soit
8612 hommes.

4948 hommes de l'elite et 3163 de la röserve ont assistö aux
exercices spöeiaux de tir.

40,978 hommes de toutes armes ont suivi les exercices de la
landwehr.

Enfin 648 hommes de cadres ont assistö aux eours spöeiaux.

XIX. Subventions aux Sociötös volontaires de tir.

505 Sociötös de tir, comptant 17,968 membres en totalitö, ont
partieipö au subside födöral.

Le nombre de 50 coups prescrits par le röglement a ötö tirö
par 13,988 soeiötaires, dont 13,323 avec le fusil de petit calibre
et 665 avec celui de gros calibre.

Le subside qui a ötö payö s'est eleve ä la somme de 21,335
francs 80 cent. Pour la premiöre fois, on a appliquö le nouveau
röglement ä teneur duquel on a bonifiö, au prix de revient, 25
coups de la nouvelle munition se chargeant par la culasse ä chaque
ayant-droit.

XX. Bureau d'ötat-major.

Travaux du bureau topographique. Levis. Les levös dans le
Jura bernois ont ötö continuös pour 2P lieues carröes environ
pendant l'annöe 1870, en sorte que le travail est presque termine
pour cette partie du pays, en ce qu'il ne restera ä mesurer pendant
l'annöe 1871 que 9 lieues carröes environ.

Le mesurage topographique dans le Canton de Neuehätel a etö
commence par 3 ingönieurs.
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Les vörifications auxquelles tous les levös ont öte soumis ont
donnö de bons rösultats pour la plupart; quelques rares travaux
seulement ont du etre rendus pour ötre complötös ou amöliores.

Revision. On rövisera les anciens levös qui doivent ötre publies.
Cette rövision a eu lien cette annöe pour 4 sections des montagnes
du Gothard dont la publication a ötö demandee par le Club alpin
suisse avec la partieipation de frais fixöe par la loi. Les
nouveaux levös qui appartiennent en partie ä ce travail ont du ötre
suspendns ensuite de service militaire. A teneur de la Convention
passee avec le Canton de Berne, il sera pourvu par la Conföderation

ä la revision du territoire de ce Canton compris dans la
feuille XVII. Un ingenieur fedöral a ötö oecupe au travail des
sections respectives, tandis qu'un ingönieur du Canton de Berne a
procödö ä la revision des levös bernois de la feuille XII qui sera
prochair.ement publiöe.

Triangulation. II est procödö chaque annöe aux triangulations
des parties du pays oü les leves de detail doivent se faire dans les

annees suivantes.

Dans l'annöe de ce rapport il a etö procödö ä la triangulation
de III" ordre, pour la continuation des levös dans le Canton de
Berne, de la coutröe du pays situöe entre le Seeland et l'Emme
(comprise dans la feuille VII), apres avoir placö les signaux ä cet
effet et fixö les points par le repörement. La contree s'ötendant jusque
prös de la ville de Berne manquait jusqu'ici de toute triangulation
de IIIe ordre et de tous levös topographiques reguliere.

On a döjä du renoncer dans le Canton de Bäle ä utiliser les
anciens levös ensuite de la fixation defectueuse des points de
la pröeödente triangulation. Sur la base des points fixes par la
triangulation fedörale de Ier et de II" ordre, on a commence, en
1870, celle de III0 ordre dans le Canton de Bäle, et pour la moitiö
du Canton on a ötabli les signaux, le repörement, les observations
et les calculs.

Dans le Canton de Neuchätel, la triangulation du eadastre
existant n'a plus qu'ä ötre completöe par un nivellement trigono-
mötrique pour pouvoir proceder aux levös de detail.

Les pröparatifs sont aussi faits pour continuer en 1871 les
levös dans les Cantons de Berne, Neuchätel et Bäle.

Gravüre de cartes. Les Supplements et corrections qui doivent
etre constamment eontinuös aux planches de cuivre de l'atlas
topographique ont ötö peu importants dans l'annöe de ce rapport. Ils
coneernent des corrections aux feuilles VI et XVI; on a de möme
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porte toutes les foröts et quelques nouvelles routes aux feuilles XV
et XXIII.

La gravure de la feuille III de la carte gönörale a ötö assez
avancöe pour que la feuille ait ötö terminöe jusqu'au terrain de la
Savoie et du Piömont. II restera maintenant ä döcider si la gravure

de la derniere feuille (IV) doit ötre eommencöe immödiatement

et si l'on diit reuvoyer encore de porter le territoire ötrangor
ä la feuille III.

Impression de l'atlas. Le chiffre des feuilles de l'atlas impri-
möes pendant l'annöe 1870 a ötö do 11,915.

Atlas des leves. La premiöre livraison de l'atlas des levös a

pu etre fournie au public vers la fin de l'annöe. Elle se compose
de 8 feuilles contenant les environs de Berne et de 4 feuilles
contenant la contröe d'Interlaken, les premieres ä Föchelle de l/jsooo
et les dernieres an l/sonoo-

De nouvelles feuilles contenant les environs de Berne et les
nouveaux leves dans le Jura sont actuellement en travail pour la
deuxiöme livraison. Ces deux sortes de feuilles seront une publication

mutuelle du Canton de~Berne et de la Confödöration. On y
joindra quelques feuilles des hautes montagnes dont la publication
aura lieu avec le concours du Club alpin suisse.

Travaux au bureau d'etat-major.

Ensuite de l'occupation des frontieres, le cours pour officiers
au bureau d'ötat-major et la reconuaissance projetöe n'ont pas eu
lieu.

Afin d'engager les officiers de l'ötat-major fedöral ä profiter
davantage de la bibliothöque, des mesures ont ötö prises pour
l'impression d'un nouveau catalogue.

En exöcution de l'ordre donnö par le Döpartement militaire
de faire confectionner des cartes pour toutes les places d'armes,
afin de röpandre d'une maniere gönörale dans notre armöe la
connaissance et l'emploi des cartes topographiques, on fit encore im-
primer 6000 cartes lithographiques de plus que les approvisionnements

existants.

Les exemplaires remis pour les cours d'instruction sont portös
au compte des öcoles et doivent, en raison de leur prix modique,
rester entre les mains des officiers. II est ä dösirer que l'on fasse

ögalement, pour rinstruetion de l'infanterie dans les Cantons, un
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osage aussi rögulier de cette occasion que c'est le cas pour les

armes spöciales.

Pendant l'occupation des frontieres, tous les corps purent ötre
suffisamment pourvus de cartes de la frontiere qui avaient döjä etö
röunies antörieurement pour les contrees respectives et reproduites
par la lithographie; mais nous sommes encore loin d'avoir assez
de cartes en provision pour l'armöe et pour toutes les öventualitös.

XXI. Administration du Commissariat.

a. Subsistances.

La ration de pain n'a coüte en moyenne que 23 '/s Centimes»
la ration de viande 34 Centimes, y compris le supplöment de sei
et lögiynes, en sorte que la portion de vivres n'est revenue qu'ä
67 '/« Centimes au lieu de 80 Centimes, chiffre auquel eile avait
ötö prevue par le budget. La ration röglementaire de fourrage
pour chevaux de seile est revenue ä fr. 1. 81, celle pour chevaux
de trait k fr. 2. 03, en sorte que ces chiffres döpassent le prix de
fr. 1. 80 fixö par le budget pour la ration.

b. Service veterinaire.

Le nombre des chevaux estimös a ötö de 7271, dont :

furent döpröcies 1175
sont pöris 16
ont ötö vendus aux enchöres 13

La somme totale des döpröciations a ötö de fr. 46,877. 70
Les indemnitös pour chevaux pöris ont ötö de » 11,700. —

et Celles pour chevaux vendus aux enchöres de » 5,725. —

Total fr. 64,302. 70
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Report fr. 64,302. 70
Le chiffre moyen par cheval de service est

ainsi de fr. 8. 84, tandis que la perte moyenne
rösultant des döpröciations et des indemnitös payöes
pour chevaux pöris ou vendus aux enchöres s'ölöve
ä fr. 52. 57.

II faut encore ajouter au chiffre des
döpröciations ci-dessus mentionnö :

1. Frais d'estimation et de deprö-
ciation .fr. 4,735. —

2. Frais de traitement. * » 6,694. —
3. Mödicaments et equipement vö-

törinaire » 2,614. 20
4. Frais de rövision par les vötö-

rinaires d'ötat-major » 7,815. 05
5. Frais du vötörinaire en chef » 1,508. 60
6. Frais de bureau de ce dernier. *> 528. 65

» 23,855. 50

Döpense totale pour chevaux de service fr. 88,198. 20
ou en moyenne fr. 12. 13 par cheval de service, ce qui, vis-ä-vis
de l'annöe derniöre oü ces frais se sont montös a fr. 16. 91, peut
ötre considörö comme un rösultat favorable.

c. Materiel du Commissariat et approvisionnement
de fourrages.

A la fin de l'annöe de ce rapport, les inventaires, döduction
faite du 10 °/o de la somme d'estimation, s'ölevaient aux chiffres
suivants :

Thoune. Luziensteig. Winterthour. Total,
fr. 346,245. 69 fr. 28,755. 32 fr. 7,973. 65 fr. 382,974. 56

Les approvisionnements de fourrage ötaient ä la fin de l'annöe :

Avoine 11,400 quintaux.
Foin 7,000 »

'

Paille 2,400
Ces approvisionnements reprösentent une valeur approximative

de fr. 200,000, et devront servir pour les besoins des öcoles de
1871.
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d. R6sum6 general des comptes de l'Administration
militaire.

Recettes.

Les recettes ötaient budgetöes ä .fr. 47,200. —
mais elles se sont ölevöes ä » 50,741. 26

L'excödant des recettes de .fr. 3,541. 26
provient des rubriques « Vente de röglements et de cartes» et
< Louage de matöriel d'artillerie ajux Caatons ».



Döpenses.

Les" depenses s'ötablissent commme suit

A. Ordinaires.

Crödils et erödits
supplömentaires.

fr.
129,311.
187,066.

2,125,980.
228,074.

84,110.

ct.

46

50,100.
9,000.

34,000.
7,069.

Rubriques du budget.

A. Personnel d'administration
B. » d'instruction
C. Instruction
D. Matöriel de guerre
E. Etablissements militaires et

fortificatious....
F. Bureau d'ötat-major
6r. Commissions et expertises
H. Frais d'impression
I. Döpenses imprövues

B. Extraordinaires.

Report des erödits de 1869.

3,288,615. 92 1. Achat de fusils.
28,983. 02 2. » de bouches ä feu

6,172,3097 40
~

Döpenses.
fr.

113,209.
166,243.

1,520,929.
224,514.

ct.
21
40
68
84

3277,375
50,100
5,503.

33,812. 92
3,818. 80

15

o
CO

1,046,579. 18
5,865. 90

3,247,452. 40~

En plus,
fr. ct.

8,961. 31

En moins.
fr. ct.

16,101. 79
20,822. 60

614,011. 63
3,559. 16

6,735. 14

3,496. 85
187. 08

3,250. 20

Crödit restant.
fr.

16,101.
20,822.

605,050.
3,559.

ct.
79
60
32
16

6,735. 14

3,496. 85
187. 08

3,250. 20

2,242,036. 74
23,617. 12

2,924,857. —
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A ces depenses extraordinaires viennent encore s'ajouter Celles
rösultant de l'occupation des frontiöres sur laquelle nous presenterons
nn rapport söparö.

Les excödants les plus importante de depenses dans quelques
rubriques secondaires de rinstruetion concernent les öcoles d'artillerie

et de cavalerie ainsi que l'öcole centrale. Nous avons döjä
indiquö les causes de ees excödants ä l'occasion de la demande de
erödits supplömentaires, ensorte que nous croyons pouvoir nous
dispenser de les reprodnire iei.

Un autre excödant de döpeuses s'est produit dans la ru brique
« Primes de tir » (fr. 7,558. 79). Cette döpense en plus provient
de ce quo vous avez augmentö le montant du subside et de ce

que la partieipation des societes de tir a ötö plus forte.

Los depenses en moins dans la rubrique « Personnel
d'administration »' proviennent de quelques postes restös momentanement
vaeants. Les autres döpenses en moins sont pour la plupart la eon-
söquenee de la grande mise de troupes sur pied pour l'occupation
des frontiöres, d'oü il est rösultö qu'une sörie de eonrs de röpötition
et principalement aussi le rassemblement de division projete, n'ont
pas eu lieu.

XXII. Pensions napolitaines.

Le Commissariat des guerres central a payu aux ayant-droit
dans l'annöe du rapport, la somme de fr. 336,739. 85. II y a une
diminution de fr. 10,339. 80 vis-ä-vis de l'annee 1869.

XXIII. Administration du service de santö.

a. En general.

On a liquidö dans l'annee de ce rapport la question de la
chaussure, pour autant que cette question est de nature sanitaire,
en faisant ötablir un modöle döfinitif de soulier, et en recom-
maudant aux Cantons de s'en approvisionner.

L'amölioration qu'on se proposait d'apporter ä la confection
de cette chaussure, et qui a de nouveau ötö reconnue urgente
pendant la derniöre mise de troupes sur pied, ne pourra ötre intro-
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duite que lorsque les Cantons remettront aux recrues des souliers
de bonne qualitö et lorsque, de cette maniöre, on aura peu ä peu
repandu une meilleure chaussure dans le pays. II va sans dire qu'on
devrait en outre en possöder de grands depöts pour le cas de

guerre.
La grande mise de troupes sur pied et la mise k contribution

extraordinaire de nos mödecins, n'ont pas perrais de röunir les
mödecins de divisions pour discuter un certain nombre de reformes.
Une röunion semblable serait d'autant plus utile maintenant, que
nos mödecins ont eu l'occasion de faire en lieu et place de
nombreuses expöriences-

b. Service des malades.

Le travail statistique sur le service de santö dans' les öcoles
n'a pas ötö fait cette annöe en suite de l'interruption de l'instruction.

L'etat sanitaire a, du reste, etö favorable; mais on a eu quelques

cas malheureux ä döplorer. Trois ä Thoune, dont- Tun s'est
termine par la mort et les deux autres par des amputations. Un
sous-instrueteur d'artillerie a perdu les deux mains et une partie
du visage. Un homme est ögalement mort ä Biöre en suite d'un
accident pendant la manceuvre.

c Pensions federales.

II restait au commencement de l'annöe de ee rapport' 167
pensions s'ölevant au chiffre de fr. 39,272. 50. A la fin de l'annöe, il
restait 164 pensions avec fr. 38,912. 50.

3 pensions ont ete öteintes; en revanche, il s'est produit deux
nouveaux cas de pension pendant cette annöe, provenant du service
d'instruction. Le montant n'en a pas encore öte fixö.

La mise sur pied pour l'occupation des frontiöres, a donnö lieu
a un grand nombre de röclamations d'indemnitös de la part de
militaires qui avaient ötö plus ou moins longtemps malades, et
pour lesquels il est rösultö une plus ou moins longue incapacitö de

travail. Un certain nombre de ces demandes ont ötö liquidöes par
des indemnitös aversales; d'autres, en revanche, ont donnö lieu' ä
des pensions. Une sörie de militaires sont morts en suite du service,
ensorte que le fonds des pensions en sera considörablement affeetö.
Comme la Commission des pensions n'avait paß encore ötö röunie,
jnsqu'au moment de la remise de ce rapport, pour liquider les cas
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de pension, nous ne serons que l'annöe prochaine en mesure de
fournir un rapport dötaillö sur les indemnitös payöes une fois pour
toutes et sur les pensions.

d. Materiel sanitaire.

1. de la Conföderation.

A teneur de l'inventaire qui a ötö ötabli ä la fin de l'annöe,
la valenr totale du matöriel sanitaire est de fr. 423,594. 06. En
nouveau matöriel il a entre autre öte pourvu au moyen du credit
ordinaire, ä Pacquisition de 21 charrettes-brancards, de 12 appareils

systöme de ressorts ä lames pour le transport des blessös au
moyen des wagons ä marchandises et de divers materiel d'höpital.
8 fourgons d'ambulance complötement equipös et 8 chars de transports

pour blessös ont ötö acquis aux frais de l'occupation des
frontiöres, en sorte que chaque division a maintenant son ambulance

de röserve. Enfin on a acquis 180 brancards pour les
chemins de fer et une grande quantitö de matöriel d'höpital.

Comme le matöriel a öte considörablement augmentö ces der-
niöres annöes «et que d'autre part quelques magasins nous seront
retirös, il est absolument nöcessaire de pourvoir ä ce que le
matöriel sanitaire soit encore mieux emmönagö que jusqu'ici.

2. Des Cantons.

Le matöriel sanitaire des Cantons est en bon ötat et au complet,

ä l'exception toutefois de celui des batteries de montagne des
Grisons et du Valais, de celui des bataillons de carabiniers röcem-
ment formös et enfin de celui de la landwehr.

XXIV. Administration de la Justice.

A l'occasion du service actif pendant l'occupation des
frontiöres, il a ötö rendu 26 jngements, savoir 12 avec l'assistance dn
Jury et 14 sans le Jury.

Le nombre des condamnös est de 33 qui se röpartissent entre
les catögories suivantes:

3
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Desertion
Tentative de viol
Vol
Insubordination

» et menaces.
Lösions
Intidölite
Mutinerie
Complicite de vol

2
1

14
8
1

1

3
2

1

33
Deux aecuses ont ötö libörös par le Jury.
II y a dans l'application de la justice pönale une certaine

hösitation dans les cas de peu de gravitö oü une peine diseiplinaire
parait süffisante, en ce que les officiers de police judiciaire ap-
pliquent trop rarement les articles 212 et suivants du Code pönal
qui permettent de liquider diseiplinairement les cas au lieu de

proceder au pönal.
Des doutes nombreux se sont ölevös contre l'institution du

Jury pour l'application de la justice militaire; il manque en outre
une juridiction intermödiaire entre le tribunal militaire et la
compötence diseiplinaire, autoritö qui jugerait les cas de peu de gravitö

qui ne peuvent pas ötre liquidös par la competence
diseiplinaire.

En gönerai la justice militaire a ötö promptement appliquöe.

II n'y a eu que deux cas deförös aux tribunaux pendant le
service d'instruction; il y a eu liberation pour l'un de ces deux cas.

XXV. Direction de la rögie des chevaux.

L'effectif des chevaux au 1er Janvier 1870 ötait de:
124 chevaux estimes ä .fr. 84,800. —

Recettes eu plus pour vente'
de chevaux » 4,200.

fr. 89,000. —
Cet effectif ötait au 31 Döcembre 1870 de :

45 chevaux estimös ä. » 27,900.

79 chevaux Recettes et moins-value fr. 61,100. —
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La diminution provient de la vente de 69 chevaux ä des

officiers de l'ötat-major pour l'occupation des frontiöres; en outre
5 chevaux furent vendus et 5 autres sont pöris.

Les recettes se sont montöes ä .fr. 120,514. 76

Les döpenses » » » fr. 86,132. 08
La diminution de l'inventaire est

de » 56,958. 45
143,090. 53

Excödant de döpenses fr. 22,575. 77

Si le resultat du compte n'est pas favorable, 1'Administration
de la rögie n'en a pas moins pronvö quels Services eile peut rendre,
ainsi que le cas s'est prösente pröcisöment ä l'occasion de la grande
mise de troupes sur pied de cette annöe. En prösence du manque
de chevaux de seile, il est surtout important que le plus grand
nombre d'officiers puissent an moins s'en procurer. En suite de la
vente d'un grand nombre de chevaux, il va sans dire que les
recettes de louage sont ögalement restöes au-dessous du chiffre du
budget, en sorto qu'il en rösulte aussi un döficit considörable.

Comme pröcödemment le personnel de la regie a ögalement
cette annöe enseigne l'öquitation dans differents cours, ce qui, indö-
pendamment des bons Services rendus par les intöressös, n'en a
pas moins son importance sous le rapport öconomique.

XXVI. Materiel de guerre.

A. Materiel de guerre de la Confed6ration.

1. Materiel du genie.

Conformöment aux chiffres du budget, l'approvisionnement si
indispensable des outils de pionniers a ötö considörablement
augmentö dans le courant de l'annee et on a complete le materiel de
ponts de campagne dont quelques parties avaient ötö fortement
mises ä contribution. On a de möme complötö la collection des
modöles et instrumenta employös pour l'instruction.

L'acquisition du matöriel pour une section du corps des tölö-
graphistes de campagne, a ötö commencöe et il sera nöcessaire de
faire encore davantage sous ce rapport ä l'avenir.
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2. Matöriel de l'artillerie.

La transformation d'nne partie des piöces de position avec
caissons et munition, en piöces rayees et en partie en piöces se

chargeant par la culasse, a ötö continuöe dans la limite des erödits
allones, en sorte qu'ä la fin de l'annöe le nombre des piöces de

position rayees s'ötait augmentö de 20 pour lesquelles on fit l'acqui-
sition d'un certain nombre de coffrete pour le transport de la
munition. Afin de perfeetionner le plus possible notre artillerie on
ordonna differents essais de piöces, de fusees, etc., d'oü il en rö-
sultera diverses amöliorations pour le matöriel.

3. Laboratoire d'artiftces ä Thoune.

Le laboratoire a ötö principalement charge pendant l'annöe
1870 de la fabrication de la muuition d'artillerie et d'infanterie
et cela, quant ä la munition d'artillerie aussi bien celle employöe
dans les cours et les öcoles, qu'une partie de celle necessaire poui
l'öquipement eu munition des nouvelles pieces de position de 8 ei
de 10 cm. qui doivent etre acquises.

En munition d'infanterie:
Complöment de la munition des contingents pour les fusils de

petit et de grand calibre, ainsi que 1'acquisition de la munition
nöcessaire pour remplacer les cartouches employees par les Cantons

pour l'instruction, ou remises par eux ä des Sociötös et ä de?

particuliers pour les exercices de tir.
Tandis que pendant la premiöre moitie de l'annöe la

fabrication des douilles et des cartouches a ötö quelque peu ralentit
en raison de l'achövement prochain de la munition de contingent,
cette fabrication düt au contraire ötre poussöe au maximum de

production pendant la seconde moitie de l'annöe, c'est-ä-dire qut
pendant 1 mois et demi (du commencement d'Aoüt ä la mi-Sep-
tembre) il fallüt introduire le travail extraordinaire savoir,
prolonger de 3 heures Je temps ordinaire du travail de chaque jour

Le nombre d'ouvriers qui ötait en moyenne de 220 pendanl
la premiöre moitiö de l'annöe a ötö portö jusqu'ä 340 pendant la

seconde moitiö de l'annöe.

Quoiqu'ä la fin de Juin toute la munition de contingent ail
döjä ötö fabriquee et livröe aux Cantons, le laboratoire n'en ful
pas moins accablö de commandes de munition dös le moment
döjä oü les premiöres troupes furent mis sur pied, attendu que la
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plupart des Cantons avaient consommö la plus grande partie de
leur munition de coutingent et que malgre des demandes röitöröes
de la part du laboratoire, ils n'avaient pas fait remplacer cette
munition.

Heureusement qu'au moment oü la guerre öclata, le laboratoire

ötait suffisamment pourvu de rondelles de tombac, de mer-
cure, d'acide nitriqne et d'esprit de vin, mais il n'avait en provision

qu'environ 300 quintaux de plomb.

Afin de donner satisfaction aux dösirs exprimös dans l'Assemblöe

föderale, deux assortiments complets de machines de reserve
pour la fabrication des douilles et des cartouches ont ötö mis en

ouvrage et le Conseil födöral fera ötablir ces machines de röserve
de teile sorte que dans un cas donne, elles puissent ötre mises en
exploitation dans une autre contree du pays que celle oü se trouvent
nos deux fabriques de munitious actuelles.

4. Atelier de reparation ä Thoune.

Le nombre des ouvriers qui n'ötait que de 36 en 1870 a du
ötre portö ä 54 en suite de l'augmentation du travail rösultant de

l'occupation des frontieres.

Les travaux exöeutös ont ötö les suivante : renforcer un certain

nombre d'affüts en töle de 8 centimötres; modification de ces
affüts et caissons selon le supplöment ä l'ordonnance de 1866;
eont'ection [de 160 eoffres ä munition pour piöces de position de
12 centimötres; transformation d'un certain nombre d'affüts en
bois de 8 centimetres et de caissons pour piöces de position avec
achat des objets d'öquipement necessaires ponr ces piöces; acquisition

et placeraent de l'öquipement d'un certain nombre de forges
de parc de campagne, de chariots de parc et de 2 chariots de

lölögraphe de campagne, de 2 affüts de 8 centimötres, nouvelle
construetion (pour Argovie) et de 57 Supports, poutrelles etc., pour
servir au transport des blesses par chemins de fer; construetion
de 29 plaques de pointage en acier pour piöces de position de
12 centimötres. L'atelier a en outre aehevö une sörie de travaux
relatifs au placement d'appareils de transmission au laboratoire et
autres petits travaux pour quelques Cantons. Construetion de mo-
döles, roues d'essai en fer — ainsi enfin que les röparations
necessaires au materiel födöral des öcoles.

La marcho röguliöre de l'atelier a [ötö trös-entravee par le
dösordre considörable que la guerre entretenait en France et qui
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empöchait de tirer de Pötranger les aciers, fers et töles ä öquerre etc.,
dont on avait besoin.

C'est le seul motif pour lequel on ne put pas ötablir dans
cette annöe les 9 affüts en fer de 10 centimetres pour les Cantons
de Lucerne et de Zürich, tandis que l'atelier est parvenu ä achever
les fermetures de ces piöces de 10 centimetres en bronze.

Cet inconvönient exerca naturellement son infiuence döfavo-
rable sur les rösutats de l'exploitation en ce qu'au lieu de fr. 54,620
— montant des travaux prevus au budget, pour transformations,
röparations, etc., il n'en fut exöoutö que pour la somme de fr. 24,960
— en revanche, les övönements survenus nöcessitörent un certain
nombre de travaux extraordinaires qui, comme ils sont ötablis par
les compte3, firent monter ä fr, 77,725 — le chiffre total du travail

de l'atelier.

5. Fabrication de fusils.

Les amöliorations qu'il ötait nöcessaire d'introduire dans la
construetion du fusil ä röpötition ont pris fin avec l'annöe 1869
et les fabricants qui avaient re<;u des prescriptions en consequence
eurent d'autant plus l'obligation d'aetiver la fabrication avec tout
le zöle possible. L'Adminislration du matöriel de guerre födöral
qui, ä teneur de la Convention, fournissait les canons bruts, soit
ä un degre de travail plus avancö, remit plus de 50,000 canons
aux fabricants des 1868 jusqu'ä la fin de 1870. En revanche,
l'Administration recut jusqu'ä la fin de l'annöe 1870 des certificats
de contröle pour 2158 fusils ä repetition terminös, plus pour
26,900 bayonnettes et 10,900 baguettes.

En suite de la döcision que vous avez prise dans la session
de decembre dernier, nous serous du reste en mesure de vous
prösenter un rapport spöcial en Juillet 1871 sur la question de la
fabrication des fusils, en sorte que nous nous en röförons dös

aujourd'hui ä ce rapport.

B. Materiel de guerre des Gantons.

Le matöriel de guerre des Cantons a ötö soumis dans le
courant de cette annöe ä une inspection approfoudie.

II a ötö procödö ä cette inspection:
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1. Dans les Cantons de Zürich, Lucerne, Uri, Schwyz, Unterwald,

Glaris, Zoug, Soleure, Bäle, Schaffhouse, Appenzell, St. Gall,
Grisons et Thurgovie, par une commission composöe de MM. le
colonel federal Egloff, le lieutenant-colonel Kielholz, le commandant
Mayer et le major födöral Bluntschli.

2. Dans les Cantons de Berne, Fribourg, Argovie, Vaud, Valais'
Neuchätel et Genöve, par MM. le colonel födöral Stocker, le
lieutenant-colonel Mötraux, le commandant Egger et le major födöral
Delarageaz.

3. Dans le Canton du Tessin par MM. le colonel föderal
Scherer et le lieutenant-colonel Hertenstein.

Outre la eonstatation du matöriel existant et de sa qualitö,
ces Commissions d'inspection avaient principalement pour mission
de s'assurer de quel matöriel de guerre chaque Canton avait besoin

pour armer et equiper röglementairement toute la troupe qui avait
recu l'instruction, y compris la landwehr.

Dans ce but il fut de möme procödö ä une vörifieation du
chiffre des hommes astreints au service dans chaque Canton.

En gönöral, on peut dire que peu de Cantons possödent le
matöriel nöcessaire pour pouvoir aussi mettre la landwehr en
campagne sur le möme pied que l'elite et la röserve; en revanche, il
existe relativement peu de lacunes dans ces deux derniöres.

Tous les Cantons dans lesquels ces lacunes ont ötö constatöes
ont öte mis en demeure d'indiquer comment ils entendaient les
combler; lorsque cela eut lieu, on devait ordonner une nouvelle
inspection dans chaque Canton pour vörifier de quelle maniöre il
y avait ötö pourvu. Les Cantons dans lesquels, lors de cette
seconde inspection, on aurait röellement constatö l'absence du
matöriel indiquö auraient ötö invitös ä le complöter dans le dölai de
6 mois sous la menace de leur appliquer Part. 136 de la loi sur
l'organisation militaire.

Mais ce travail fut interrompu ä la suite des övönements
extraordinaires qui survinrent; toutefois il sera repris en 1871
vis-ä-vis de tous les Cantons.

XXVII. Contröle de la poudre.

II a ötö sonmis au contröle, dans l'annee du rapport, 17 lots
de poudre de 1339 quintaux seulement, savoir 2 lote de poudre
n° 3, 10 du n° 4 et 4 du n° 5, poudre qui a ötö trouvöe con-
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forme ä son emploi. La qualitö de la poudre n° 4 peut surtout
ötre considöröe comme trös-bonne. Les quantitös indiquöes se
repartissent comme suit entre les 5 moulins ä poudre:
Espece. Lavaux. Worblaufen. Kriens. Marsthal. Coire. Total.
N° 3 — — 144 — — 144 quintaux.
N° 4 108 171 357 — 174 810 »

N° 5 — 233 — 152 — 385 »

Total. 108 404 501 152 174 1339 quintaux.
D. n'a pas öte prösentö de poudre de chasse au contröle.

II a ötö prösente au contröle 119,600 ötoupilles ä friction en
totalitö, dont 33,600 pour canons de montagne, ötoupilles provenant de
la fabrication des annöes 1865, 66, 67 et 69. 600 ötoupilles de cette
derniöre espece furent öprouvöes, dans ce nombre 11 seulement
dötonnörent un peu tardivement mais sans ratös. Dans les 1700
ötoupilles ordinaires ögalement öprouvöes, il y eut en revanche
3 ratös et 146 ötoupilles dont la dötonnation se fit un peu attendre.

XXVIII. Commission, essais et Iravaux d'artillerie.

La Commission d'artillerie a eu deux sessions assez longues
en Fövrier et en Döcembre pour procöder en möme temps ä
differents essais.

Elle s'est principalement oecupöe dans la premiöre pöriode de
l'essai des fusöes ä double effet d'aprös les projets prösentös par
MM. Rumberg, Stahel, Eseher et Bleuler.

Ces essais furent interrompus par l'affreux accident survenu
au sous-instrueteur Charles Frey, le 14 Fövrier, par l'explosion
dans le canon d'un obus chargö de 8 centimötres pendant qu'il le

bourrait. Ces essais furent toutefois recommences plus tard en y
adjoignant des fusees d'aprös les projets du gönöral beige Bormann,
de Mr. le major Huber et de Mr. le lieutenant d'artillerie
autrichienne von Eschenbacher, mais il furent de nouveau interrompus
en suite de la mise de troupes sur pied des mois de Juillet et
d'Aoüt ainsi que par le surcroit de travail du laboratoire qui.
chargö de la confection de munitions de tout genre, fut empöche
de se livrer ä des essais. En revanche, on a continue avec d'autant

plus de zele, dans les öcoles et cours de röpötition, les essais

avec les fusöes ä temps, modele de 1869, que l'on s'etait efforcö
de perfectionner par une sörie de petites ainöliorations.
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On a continuö les essais avec les shrappnels snivant la
construetion du lieutenant-colonel Bleuler. Ces projectiles qui se
composent de tubes en fer laminös peuvent contenir un grand nombre
de balles, et cette innovation promet d'avoir un bon effet avec les
piöces se chargeant par la culasse.

L'acquisition de l'appareil ölectro-balistique de Le Bonlengö
a perrnis de faire une sörie d'essais en partie pour fixer encore
d'une maniöre plus pröeise la vitesse initiale de nos projectiles
avec differentes charges et en partie pour apprendre ä connaitre
exaetement la qualitö brisante de diverses sortes de poudre.

On a en outre etudie 1'influence du charbon provenant de

cylindres chanffes ä la vapeur au lieu du charbon ordinaire puis
on a compare notre poudre ä canon actuelle avec la poudre pris-
matique ainsi qu'avec la poudre de Dösignolles döjä mentionnöe
dans le dernier rapport de gestion, poudre composee de picrate de

potasse au lieu d'une partie de salpötre et de soufre.

Cet appareil ölectro-balistique a ötö utilisö dans une sörie
d'essais qui avaient pour but de decouvrir la poudre convenant le
mieux pour les nouveaux fusils se chargeant par la culasse, car
l'expörience a prouve que ces armes exigent une poudre tout-ä-fait
difförente que celle qui avait ötö consideröe comme la meilleure
pour Landen fusil se chargeant par la bouche, car cette derniöre
s'enflamme moins rapidement en raison d'une plus grande densitö
speeifique et graviinetrique.

On n'a pas nöglige ä cette occasion d'ötudier 1'influence de la
grosseur et de la forme du grain de poudre, celle des diverses
compositions de poudre, des charbons provenant de cylindres chauffös
ä la vapeur etc., aussi bien en ce qui concerne la vitesse initiale
imprimee au projectile que la pröcision de tir. On s'est principalement

oecupö de cette ötude afin de rösoudre la question de
savoir si et comment la poudre n° 3 pourrait etre employöe pour
l'usage militaire et si lc grain brut ne pourrait pas etre servi en
remplacement du grain rond actuel.

La plus grande pröcision de tir des piöces rayöes exige un
meilleur blindage des pieces de position ainsi que des embrasures
plus petites ou eompletement supprimees. Afin de permettre cetta
suppression il est nöcessaire d'exhausser • les piöces respectives sur
leurs affüts. Un projet ölaborö ä cet effet par le bureau d'artillerie
n'a plus pu ötre mis ä exöcution, en sorte que l'examen de ce

projet rentre dans l'annöe 1871. II en fut de möme d'un projet
de canon de 8 centimötres en bonze, se chargeant par la culasse,
qui avait ötö presentö dans la session de Novembre de la Com-
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mission d'artillerie; cette piöce avec sa munition n'ont toutefois
ötö terminöes qu'en Janvier 1871.

Les essais avec le nouveau modöle de harnais ä bricoles et
avec le modele de poitrail de l'artillerie francaise que l'on s'ötait
procure ä Metz ont ötö continös dans plusieurs öcoles et cours de
röpötition. On a aussi continue les essais avec le mors de filet de
Pelham pour chevaux du train et on a introduit encore quelques
changements au supplöment ä l'ordonnance sur les harnais
d'artillerie.

Afin de servir ä l'etude du meilleur armement de la cavalerie

et des artilleurs montös, on procöda ä des essais comparatifs
aussi bien de la carabine ä röpötition Vetterli et de la carabine
Werder qu'avec difförente revolvers et pistolets se chargeant par
la culasse; on se servit ä cet effet des armes Adams, Perrin
Gasser, Werndi et Galand.

Des essais sur une plus grande echelle eurent lieu sous la
direction de M. le colonel Siegfried pour obtenir les donnöes
nöcessaires ä l'ötablissement de la graduation des hausses de toutes
les armes ä feu portatives actuellement en usage. Une Commission
speciale composöe de MM. les colonels Wurstemberger et Muller
et de Mr. le major Schmidt s'est ögalement oecupöe de fixer
l'equipement des caisses d'outils d'armuriers et des piöces d'armes
de rechange en rapport avec les nouvelles armes des bataillons
d'infanterie et de carabiniers.

La transformation de toutes les hausses des piöces avec
division en milliömes de la ligne de mire a ötö operöe pour toutes
les bouches ä feu.

L'ödition allemande du manuel d'artillerie a ötö terminee et
la traduetion de l'ödition francaise a ötö avancöe ä tel point qu'il
ne reste plus que 3 chapitres ä imprimer.

Les ordonnances sur le matöriel et la munition des batteries
de 10 centimötres et sur les piöces de position de 12 centimötres
ont egalement ötö publiees en langue francaise. Le röglement sur
le service du train a, ä l'occasion d'une nouvelle ödition devenue
nöcessaire, ötö rövisö et amöliorö sur differents pointe. Enfin, on a
ögalement revu et complötö le röglement sur les batteries de
montagne.
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XXIX. Fortifications.

L'entretien des fortifications s'est ögalement bornö cette annöe
au strict nöcessaire, en sorte que du credit alloue, il n'a ötö
döpense que la somme de fr. 3264. 86.

Le produit du terrain a ötö de fr. 869. 25.

XXX. Missions d'officiers ä l'ötranger.

Quoique la guerre de cette annee semblait promettre maintes;
oecasions d'envoyer des officiers en mission ä l'ötranger, des motifs
qu'il est facile de comprendre firent cependant que l'on düt ötre=

plus ou moins röserve dans les demandes faites ä ee sujet aux
belligörants; on ne put en outre obtenir que trös difficilement les au-
torisations nöcessaires pour suivre les opörations des armöes; enfin
nos officiers, au moins dans le commencement des opörations, furent
eux-memes appeles par la mise de troupes snr pied pour Poecup-
pation de nos frontiöres.

Avant que la guerre ait öclate, l'instructenr en chef du Canton
de Berne, M. le lieutenant-colonel Mezener, avait visite quelques-
villes de garnison des Etats de l'Allemagne du nord afin de se
rendre compte du mode d'instruction qui y ötait suivi.

Furent dölöguös sur le thöätre de la guerre : MM. le lieutenant-
colonel d'artillerie Bleuler, le major federal d'artillerie Bluntschli
et le capitaine ä l'etat-major du gönie Dumur pour assister au
siöge de Strassbourg.

MM. le colonel födöral du_gönie Schumacher et le major fedöral
du gönie Burnier pour assister au siege de Paris.

Ces deux missions assistörent aux derniers actes de ces deux
siöges.

M. le lieutenant-colonel Grandjean avait recu la mission
d'ötudier le systöme des transports militaires dans l'armöe allemande.

La mission des mödecins suisses sur le thöätre de la guerre
merite une mention toute particuliöre.
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XXXI. Recrutement et effeclif de Tarmed l'6de>ale.

L'armöe födörale s'est augmentöe du nombre suivant de recrues
pendant le courant de l'annöe :

1870. 1869.
Gönie 178 171
Artillerie 1273 1214
Cavalerie 250 259
Carabiniers 883 874
Infanterie 10401 9969

Total 12985 12487

L'effectif de l'armöe fedörale ä la fin de l'annöe ötait le suivant:
1. Etat major fedöral : 824

2. Troupes : Elite. Reserve. Landwehr.
a. Gönie :

Sapeurs
Pontonniers

Artillerie :

Batteries attelöes
» de montagne

Compagnies de positions
» » parc

Train de pare

c. Cavalerie :

Dragons
Guides

•d. Carabiniers

¦e. Infanterie

/. Mödecins d'escadrons,
Vetörinaires de pare et

infirmiers

847 722 551
386 377 131

1233 1099 682 3014

5937 2854 3153
278 235 —
404 912 958
413 422 167

1035 1000 371

8103 5423 4649 18175

1660 947 1550
257 142 63

1917 1089 1613 4619

5880 3347 4850 14077

66125 39343 55131 160599

273 98 84 455

— 19 — 19g. Armuriers

Effectif total de l'armee födörale inscrite dans ies
contröles au 31 Döcembre 1870 201782
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Pignrent dans ce chiffre :

l'ötat major pour
Pölite »

la röserve »

la landwehr >

824
83,531
50,418
67,009

201,782
A fin 1869 cet effectif ötait de 203,053

Diminution 1,271 hommes.

XXXII. Postulats de l'Assemblee föderale.

L'Assemblee federale a rendu pendant l'annöe 1870 les
postulats suivante:

Sous date du 18 Juillet:
1. « Le Conseil födöral est invitö ä pourvoir ä ce que les officiers

«de l'ötat-major du gönie et les officiers de l'ötat-major gönerai
c reeoivent une instruction plus complöte, chacun d'aprös son arme.»

Le Conseil föderal a eu plusieurs fois l'occasion de signaler
l'insuffisance du developpemönt de nos officiers d'ötat-major fedöral
et s'est plaint ä ce sujet du peu d'oecasion qui leurs ont offertes, ä
l'exception toutefois des officiers de l'ötat-major d'artillerie, de
s'exercer en thöorie et dans les grands rassemblements de troupes.
Nous ne manquerons pas de vous demander les ressources absolument

necessaires pour leur assurer un meilleur döveloppement^
mais nous croyons qu'une röorganisation complöte de l'etat-major
est une des conditions pour le rendre apte ä remplir sa mission.

2. « Le Conseil födöral est invite ä examiner de quelle maniöre
« on pourrait fatiliter le recrutement du corps des soldats du train.»

II est de toute övidence que cette question ne pourra de
möme ötre liquidöe qu'ä l'occasion de la rövision de la loi
militaire. En attendant on a ordonnö un examen plus approfondi de
la question.

Postulats du 23 Decembre:

1. « Le Conseil fedöral est invitö ä restreindre si possible l'acqui-
t sition du Seigut, projetöe pour l'agrandissement de la ligne de
€ tir ä Thoune, ä la partie de ce fonds (environ 50 arpente) situöe
au-delä du blockhaus.»
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Cette affaire a ötö liquidöe conformöment au postulat.
2. « Le Conseil födöral est invitö ä ötudier la nöcessitö ou la

-c convenance de la cröation de nouvelles fabriques de cartouches
€ et ä prösenter ä l'Assemblöe födörale, dans la session actuelle,
» un rapport et, s'il y a lieu, des propositions. »

Nous nous sommes conformös ä cette invitation par le
rapport qui vous a ötö prösente le 21 Döcembre 1870. Les mesures
d'exöcut^on qui ont ötö prises en ce qui concerne l'ötablissement
de machines de röserve, rentrent dans l'annöe 1871.

3. c Le Conseil federal est invitö ä cröer une röserve süffisante
« de munition d'infanterie en surplus de la consommation moyenne
« annuelle et sans augmentation du prix actuel de la munition. En
¦c outre, le Conseil födöral est chargö de prendre les mesures nö-
« cessaires pour que les approvisionnements de munitions que doivent
« avoir les Cantons soient toujours maintenus au complet. »

En suite de cette invitation, on a conlinuö la fabrication de

la munition, lorsque les Cantons eurent complötö leurs
approvisionnements et que la paix eut ötö conelue.

Comme les frais d'emmagasinage et la perte de l'intöret ne
doivent pas ötre compris dans le prix de la munition, nous serons
dans le cas de vous demander un crödit spöcial pour faire face ä

ces döpenses; en attendant eile seront prölevöes sur le crödit votö

pour la garde des frontiöres.
Les Cantons ont döjä ötö invitös, ä röitöröes fois, ä faire

d'avance et ä temps les commandes nöcessaires pour remplacer la
consommation annuelle de munitions. En suite da postulat, cette
mesure a de nouveau öte fortement recommandöe aux Cantons.
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